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1. CONTEXTE TERRITORIAL 

Cette analyse Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩ![9/ vǳŜǊŎȅ 9ƴŜǊƎƛŜǎΣ Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ 
/ƻƳƳǳƴŜΣ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǘŜƭƛŜǊ1 dédié à la concertation, organisé par Energie Partagée. 

 

Ʒ Territoire : « pas du Lot, pas de la Corrèze, ni du Cantal » 

- Région : Occitanie ;  Département : Lot ; 

- Territoire rural du Ségala lotois, sur les 
contreforts du Massif central, frontalier du 
Cantal (AURA) et de la Corrèze (Nouvelle 
Aquitaine) ; 

- Aire d'attraction (au sens INSEE) de Biars-sur-
Cère - Saint-Céré : aire inter-régionale de moins 
de 50 000 habitants, 49 communes (37 dans le 
Lot, 12 en Corrèze) 

- Communauté de communes Causses et Vallée 
de la Dordogne : PCAET (logique TEPOS) et PLUi 
en cours ; actions « sans regret » déjà lancées : 
Destination TEPOS, Etape Paysage, stratégie 
ENR (Charte PV SOL, PLUi, ENR CC), Bâtiments 
publics (lauréat AAP SDIE ADEME) ; 

- Zone montagneuse « mal desservie » par les 
infrastructures routières. 

 

 

 
1 Atelier Concertation Energie Partagée : https://energie-partagee.org/formation/atelier-regards-croises-sur-une-situation-de-concertation/  

https://energie-partagee.org/formation/atelier-regards-croises-sur-une-situation-de-concertation/
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Ʒ Démographie 

Population décroissante : 2 421 habitants en 1968, 1 331 en 2019 ; solde naturel négatif (-2.1%), non 
compensé par les nouvelles arrivées (+1.1%) ; 

Population âgée : 48% > 60 ans, 33% entre 30 et 59 ans, 19% < 30 ans ; 

Faible densité : 140 km² = 10 hab./km². 

 

  

 

Ʒ Economie locale 

Principales activités sur la commune : 

- Agriculture (Agreste 2020) : orientation principale « bovins mixte » ; 112 exploitations, 6 358 ha SAU (soit 
45% de la surface communale), 4 596 Unités Gros Bétail ; 

- Forêt : 3 737 ha de forêt et de milieux semi-naturels, soit 27% de la surface communale ; 265 ha de forêt 
ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƎŞǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩhbC ; entreprises locales : 1ère à 3ème transformation du bois ; 

Autres activités : 

- Tourisme plutôt « vert η όŁ ƭΩŞŎŀǊǘ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ Řǳ ǊŜǎǘŜ Řǳ [ƻǘΣ ǇƻǳǾŀƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ şǘǊŜ ζ de masse ») ; 

- Artisanat ; 

- À proximité, dans le bassin de Saint-Céré et Biars-sur-Cère : agroalimentaire (confitures, plats cuisinés, 
« Rocamadour », noix), travail des métaux (tréfilerie, chaudronnerie), construction mécanique (machines 
spéciales et équipements industriels), chimie (peinture), textile (confection), services. 

 

Ʒ tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ : une histoire ancienne 

Hydroélectricité : 

- Des centrales plutôt anciennes (années 1920-1950), sur la commune ou à proximité immédiate, parmi les 
plus puissantes du département ; 

 

Photovoltaïque collectif agricole : 2009-2010 

- " ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭŀ {!пw Ŝƴ !ǾŜȅǊƻƴΣ ƭŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ CŜǊƳŜǎ ŘŜ CƛƎŜŀŎ ŀ ŎǊŞŞ ƭŀ {!{ {ŞƎŀƭŀ !ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
et Energie Solaire (SAES) pour développer le photovoltaïque sur les toitures de bâtiments agricoles. 6.9 
MWc de toitures photovoltaïques oƴǘ ŀƛƴǎƛ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎƘŜȊ ммл ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ŜƴǘǊŜ нллу Ŝǘ нлмлΣ 
Řŀƴǎ ƭŜ [ƻǘΣ ƭŜ /ŀƴǘŀƭ Ŝǘ ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘŜ {ƻǳǎŎŜȅǊŀŎ Ŝƴ vǳŜǊŎȅ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ но 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǇǊŝǎ ŘΩм a²Ŏ ; 

- Ce projet est répertorié2 par Energie Partagée, cité3 ǇŀǊ ƭŜ /[9wΦ 5ŜǇǳƛǎΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ4 
ont été montées. 

 
2 https://energie-partagee.org/projets/segala-agriculture-energie-solaire/ ; 
3 Cf. pages 28 et 39  : https://cler.org/financer-le-developpement-de-projets-denergie-renouvelable-dinteret-territorial 
4 https://www.fermesdefigeac.coop/nos-metiers/energies-renouvelables/nos-offres-photovoltaiques/  

https://energie-partagee.org/projets/segala-agriculture-energie-solaire/
https://cler.org/financer-le-developpement-de-projets-denergie-renouvelable-dinteret-territorial
https://www.fermesdefigeac.coop/nos-metiers/energies-renouvelables/nos-offres-photovoltaiques/
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Réseau de chaleur bois : avril 20105 

- aŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ : SYDED du Lot6 ; 

- 1.2 MW bois, 1 200 tonnes de bois consommés par an, 4 300 m de réseau, 88 compteurs (dont 78 MI) ; 

 

  
Puissance électrique installée (OREO 2019) : 101 MWél 

Hydroélectricité Ғ фп a²ŞƭΣ ŞƻƭƛŜƴ Ғ с a²ŞƭΣ t± Ғ м a²Ŏ 

Puissance thermique installée (OREO 2019) : 1.3 MWth 

Réseau de chaleur communal 1.2 MWth 

 
5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ŞƻƭƛŜƴ ζ participatif »7 : développement dès 2007, mise en service 2016 

- Initié par Valorem, en partenariat avec les Communes locales et Fermes de Figeac ; 

- 7 éoliennes de 2 MW unitaire, soit 14 MW, réparties à la frontière 46/15 : 3 mâts côté Lot (Sousceyrac ; 6 
MW), 4 mâts côté Cantal (Saint-Saury ; 8 MW) ; 

- Exploitant : La Luzette Energies (construction et exploitation) ; 

- Actionnariat : VALOREM, SAS Ségala ENR, communes de Saint-Saury et Sousceyrac ; 

- 2 300 000 ϵ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛŦ όsoit 40% du capital) ; 

- Projet répertorié8 par Energie Partagée. 

 

 
5 https://syded-lot.fr/documents/fichier/8550 
6 https://syded-lot.fr/   
7 La Luzette Energie : http://valorem-energie.com/wp-content/uploads/sites/2/2017/08/Brochure_La-Luzette_BD.pdf + https://www.valorem-
energie.com/entre-lot-et-cantal-le-parc-eolien-citoyen-de-la-luzette-inaugure-ce-vendredi/  
8 https://energie-partagee.org/projets/parc-eolien-de-la-luzette/ ; 

 
 

https://syded-lot.fr/documents/fichier/8550
https://syded-lot.fr/
http://valorem-energie.com/wp-content/uploads/sites/2/2017/08/Brochure_La-Luzette_BD.pdf
https://www.valorem-energie.com/entre-lot-et-cantal-le-parc-eolien-citoyen-de-la-luzette-inaugure-ce-vendredi/
https://www.valorem-energie.com/entre-lot-et-cantal-le-parc-eolien-citoyen-de-la-luzette-inaugure-ce-vendredi/
https://energie-partagee.org/projets/parc-eolien-de-la-luzette/
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Retour des acteurs locaux sur le projet éolien de La Luzette : 

- /ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŀŎǘǳŜƭ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴΣ ƭŜǎ Şƭǳǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ǇŜƴǎŜƴǘ ǉǳΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇǊƻƧŜǘ 
ŞƻƭƛŜƴ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ŎƻƳƳŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜ [ŀ [ǳȊŜǘǘŜΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ Ǌŀƛǎƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ŎƘƻƛǎƛ 
ŘΩŜƴǘŀƳŜǊ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ par une concertation locale ; 

- Les acteurs du territoire, et notamment de Sousceyrac-en-Quercy, ont le sentiment de ne pas bénéficier 
directement des retombées économiques locales générées par le projet. Leur intégration financière au 
capital du projet aurait pu, de leur point de vue, être améliorée. Par ailleurs, la fiscalité locale éolienne ne 
ōŞƴŞŦƛŎƛŜ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ όƭΩ9t/L Ŝǎǘ Ŝƴ ŦƛǎŎŀƭƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ǳƴƛǉǳŜύΣ ōƛŜƴ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ 
de celle-ci « retourne η ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ Ǿƛŀ ƭŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ9t/L. 

 

Conclusion ENR : 

- ¦ƴŜ ƘƛǎǘƻƛǊŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ; 

- Un territoire parmi les plus grands producteurs ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ du Lot, que ce soit en termes 
ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ƻǳ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ζ exportatrice η ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŀŘƧŀŎŜƴǘǎ 
moins pourvus en gisements ENR, et un développement économique local en conséquence ; 

- Des projets plutôt réussis et acceptés par la population, avec un léger bémol sur le Parc éolien de la 
Luzette, dans lequel les acteurs locaux auraient souhaité participer de façon plus conséquente. 

 

 

Ʒ Un contexte local difficile sur la filière éolienne 

Des projets refusés, dont certains récemment 

Lot 

- Un projet refusé en 2014, dans le sud du département (Quercy Blanc), pour des enjeux 
paysagers. 

- Un projet refusé9 fin 2020 à Comiac (commune déléguée de Sousceyrac-en-Quercy ; portage 
Engie Green), au titre de la protection d'espèces protégées. 

Corrèze 
- Un projet refusé10 fin 2020 à proximité immédiate du territoire (Xaintrie, sur les communes 

de Camps, {ŜȄŎƭŜǎ Ŝǘ aŜǊŎǆǳǊ), pour des enjeux paysagers et patrimoniaux, mais aussi au 
titre de la protection ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΦ 

Une forte opposition locale a été rencontrée sur chacun de ces projets. 

 

Deux associations locales « anti-éolien » 

- Association pour la Protection du Patrimoine des Gorges de l'Escaumels11, créée Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
(Engie Green) de Comiac ; 

- [ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Vent du Haut Ségala, actuellement active12 sur le territoire du Grand Figeac ; 

Ces associations fédérées au niveau local (dont départements limitrophes) et national (FED - Fédération 
Environnement Durable13). 

 

 

 
9 Arrêté préfectoral refus Comiac : https://www.lot.gouv.fr/IMG/pdf/ap_rejet.pdf  
10 Projet corrézien refusé : https://www.correze.gouv.fr/content/download/26535/170904/file/ARRETE%20REFUS%20DEYROUX.pdf + 
https://www.francebleu.fr/infos/climat-environnement/correze-dix-eoliennes-en-projet-vent-de-contestation-en-xaintrie-1546015556 + 
https://parc-eolien-du-deyroux.fr/correze-dix-eoliennes-en-projet-vent-de-contestation-en-xaintrie/ + www.lamontagne.fr/camps-saint-mathurin-
leobazel-19430/actualites/la-prefecture-de-la-correze-ne-donne-pas-son-autorisation-au-projet-eolien-du-deyroux-en-xaintrie_13901634/ 
11 Association Comiac : http://appgecomiac.for-lac.com 
12 Association Vent du Ségala / réunion publique à Saint-Cirgues le 3/11/2022 : http://appgecomiac.for-lac.com/medias/files/invitation-l-eolien-en-
question-jeu3nov2022.pdf  
13 Fédération Environnement Durable : https://environnementdurable.net/  

https://www.lot.gouv.fr/IMG/pdf/ap_rejet.pdf
https://www.correze.gouv.fr/content/download/26535/170904/file/ARRETE%20REFUS%20DEYROUX.pdf
https://www.francebleu.fr/infos/climat-environnement/correze-dix-eoliennes-en-projet-vent-de-contestation-en-xaintrie-1546015556
https://parc-eolien-du-deyroux.fr/correze-dix-eoliennes-en-projet-vent-de-contestation-en-xaintrie/
http://www.lamontagne.fr/camps-saint-mathurin-leobazel-19430/actualites/la-prefecture-de-la-correze-ne-donne-pas-son-autorisation-au-projet-eolien-du-deyroux-en-xaintrie_13901634/
http://www.lamontagne.fr/camps-saint-mathurin-leobazel-19430/actualites/la-prefecture-de-la-correze-ne-donne-pas-son-autorisation-au-projet-eolien-du-deyroux-en-xaintrie_13901634/
http://appgecomiac.for-lac.com/
http://appgecomiac.for-lac.com/medias/files/invitation-l-eolien-en-question-jeu3nov2022.pdf
http://appgecomiac.for-lac.com/medias/files/invitation-l-eolien-en-question-jeu3nov2022.pdf
https://environnementdurable.net/
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Ʒ [ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ « Territoire à Energie Positive » 

- Objectif de Territoire à Energie Positive (TEPOS) du Plan Climat Air Energie Territorial14 (PCAET) de 
CAUVALDOR ; 

- Démarche TEPOS15 du Département du Lot ; 

- Démarche REPOS16 de la Région Occitanie ; 

- Stratégie Nationale Bas Carbone17 (SNBC) et tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ tƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ18 (PPE) au niveau 
national. 

 

 

Ʒ [Ω9ǘŀǘ ǇǊƻƳŜǳǘ ƭΩŞƻƭƛŜƴ Ŝƴ hŎŎƛǘŀƴƛŜ 

- En 2021, la DREAL a réalisé la tournée ŘŜǎ мо ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ƻŎŎƛǘŀƴǎ ǇƻǳǊ ǎǳǎŎƛǘŜǊ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ 
nouveaux projets éoliens ; 

- Un porter à connaissance19 (dont fascicule lotois) ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ20 du 
Gouvernement du 26 mai 2021 a été diffusé. 

 

 

Ʒ Conclusions 

- Un territoire rural à dominante agricole, en perte de population, où la Transition énergétique 
ŘΩ « intérêt territorial  » ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ dynamisme ; 

- 5Ŝǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ŀǾŞǊŞǎΣ ǾŀǊƛŞǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŜȄǇƭƻƛǘŞǎ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ ŘŀǘŜ 
pour certains (notamment hydroélectricité et bois énergie) ; 

- Une production éolienne qui pourrait contribuer aux objectifs de Territoire à Energie Positive 
locaux, départementaux, régionaux et nationaux ; 

- Un contexte local difficile pour la filière (appropriation par les acteurs locaux, enjeux 
patrimoniaux, paysagers, environnementaux).  

 
14 PCAET Cauvaldor : www.cauvaldor.fr/amenagement-de-lespace/plan-climat-air-energie-territoriale/?L=0  
15 Démarche TEPOS du Département du Lot : https://lot.fr/actualites/energies-positive  
16 REPOS Occitanie : www.laregion.fr/-REPOS-  
17 SNBC : https://www.ecologie.gouv.fr/strategie-nationale-bas-carbone-snbc  
18 PPE : https://www.ecologie.gouv.fr/programmations-pluriannuelles-lenergie-ppe  
19 Dossier DREAL : www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/porte-a-connaissance-pour-la-mise-en-oeuvre-de-la-a25624.html 
20 Instruction du 26 mai 2021 : 
www.legifrance.gouv.fr/circulaire/id/45178?page=1&pageSize=25&query=*&searchField=ALL&searchType=ALL&sortValue=SIGNATURE_DATE_DESC
&tab_selection=circ&typePagination=DEFAULT  

http://www.cauvaldor.fr/amenagement-de-lespace/plan-climat-air-energie-territoriale/?L=0
https://lot.fr/actualites/energies-positive
http://www.laregion.fr/-REPOS-
https://www.ecologie.gouv.fr/strategie-nationale-bas-carbone-snbc
https://www.ecologie.gouv.fr/programmations-pluriannuelles-lenergie-ppe
http://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/porte-a-connaissance-pour-la-mise-en-oeuvre-de-la-a25624.html
http://www.legifrance.gouv.fr/circulaire/id/45178?page=1&pageSize=25&query=*&searchField=ALL&searchType=ALL&sortValue=SIGNATURE_DATE_DESC&tab_selection=circ&typePagination=DEFAULT
http://www.legifrance.gouv.fr/circulaire/id/45178?page=1&pageSize=25&query=*&searchField=ALL&searchType=ALL&sortValue=SIGNATURE_DATE_DESC&tab_selection=circ&typePagination=DEFAULT
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2. PROJET 

 

Ĕ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŞƻƭƛŜƴΣ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ territorial, coopératif et citoyen 

Ĕ {ǳǊ ŦƻƴŎƛŜǊ ǇǳōƭƛŎΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ 

Ĕ Avec la Commune en pilote sur tout le cycle de vie du projet, dans un objectif de 
« codéveloppement » 

Ĕ En commençant par une concertation locale 

Ĕ En étudiant les possibilités de vente directe ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ aux acteurs locaux 

 

Ʒ ¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΣ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛŦ Ŝǘ ŎƛǘƻȅŜƴ 

Les projets énergétiques, Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ Ŝǎǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ƭŜǎ ressources naturelles ς renouvelables et locales en 
ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ς ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ, ne peuvent plus être dissociés des stratégies des collectivités et acteurs locaux. 
La formule suivante résume bien cette approche : « ne plus faire des projets sur les territoires, mais mener des 
projets de territoire »21. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƳŀȄƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘƛǾŜǊǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎΦ /Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘƻƴŎ ƛƳǇƭƛǉǳŜǊ ǳƴ 
ensemble large de parties prenantes. 

La Charte22 et le Label23 ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 9ƴŜǊƎƛŜ tŀǊǘŀƎŞŜΣ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜ Ŝǘ 
ŎƛǘƻȅŜƴƴŜΣ ǊŞǎǳƳŜƴǘ ǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴǘ ŎŜǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǘǊŀŘǳƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ .ƻǳǎǎƻƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ 
CitoyenneΣ ǉǳƛ ŎƻƳǇƻǊǘŜ р ŀȄŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΦ 

La labellisation est visée par la Commune (démarche Ł ŀƳƻǊŎŜǊ Řŝǎ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜύ. 

 

 
Source Energie Partagée 

 
21 Source CLER : https://cler.org/financer-le-developpement-de-projets-denergie-renouvelable-dinteret-territorial 
22 Charte Energie Partagée : https://energie-partagee.org/wp-content/uploads/2015/11/charte-energie-partagee.pdf 
23 Label Energie Partagée : https://energie-partagee.org/wp-content/uploads/2021/10/Guide-Labellisation-Energie-Partagee-web-pages.pdf 

https://cler.org/financer-le-developpement-de-projets-denergie-renouvelable-dinteret-territorial
https://energie-partagee.org/wp-content/uploads/2015/11/charte-energie-partagee.pdf
https://energie-partagee.org/wp-content/uploads/2021/10/Guide-Labellisation-Energie-Partagee-web-pages.pdf
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hƴ ŀǇǇŜƭƭŜ ζ ŎƛǘƻȅŜƴ η ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǉǳƛ ƻǳǾǊŜ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǎƻƴ ŎŀǇƛǘŀƭ 
au financement collectif et son pilotage aux acteurs locaux (collectivités, citoyens voire entreprises), dans 
ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ 

La particularité de ces projets est donc de faire participer les acteurs locaux au financement et à la 
gouvernance des projets, pour en maîtriser les décisions et les bénéfices. Cela garantit une meilleure 
appropriation locale des projets ENR. 

 

 
Source Energie Partagée 

 
Par ailleurs, les énergies renouvelables sont un moteur de développement pour les territoires. Maîtrisées et 
ŦƛƴŀƴŎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ renouvelable 
maximisent les retombées économiques locales24. Celles-ci peuvent être multipliées par 2 ou 3 selon la part 
des investisseurs locaux au capital et le recours aux prestataires locaux. 

 

 
Source Energie Partagée 

 
24 Retombées économiques locales des projets ENR coopératifs et citoyens : https://energie-partagee.org/ressource/etude-retombees-eco-2/  

https://energie-partagee.org/ressource/etude-retombees-eco-2/
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Ʒ ¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇƛƭƻǘŞ Ŝǘ ƳŀƞǘǊƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΣ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ǾƛŜ 

9ƴ ƭΩŞǘŀǘΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŞƻƭƛŜƴ ǎŜǊŀƛǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ sur la forêt communale : iƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘΩǳƴ foncier public. Cette 
configuration offre au propriétaire foncier (la Commune) une grande palette de possibilités concernant la 
ƳŀƞǘǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŞƻƭƛŜƴ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎΩȅ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ. 

La Commune délivrera, sous ses propres conditions et selon la réglementation en vigueur, le Titre foncier à un 
tiers (dans lequel elle pourrait ŘΩailleurs être impliquée, en termes de financement et de gouvernance, avec 
un contrôle dit « étroit »). 

{ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ concertation locale, la Commune souhaite conserver ƭΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ Ŧƛƴŀƭ des diverses 
caractéristiques du projet ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ǾƛŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ : caractéristiques 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ ŀǎǇŜŎǘǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ όƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, la 
biodiversité, les habitants, etc.), montage juridique et financier, modalités dΩƛƴtégration des acteurs locaux, 
etc. Le modèle de développement du projet sera bâti dans cette optique. 

Cette maîtrise communale est complétée par celle de la Communauté de communes CAUVALDOR, qui entend 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǎŎƛǘŜǊ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ 9bw όdans une logique de Territoire à Energie Positive - 
TEPOSύ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƭΩŜƴŎŀŘǊŀƴǘ Ǿƛŀ ǎŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ PCAET, le PLUi-H 
et les Chartes ENR). 

 

Ʒ Le codéveloppement25 : une démarche multi partenariale qui permet un partage du risque 

[ŀ /ƻƳƳǳƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Řǳ ŎƻŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŎƻƴǎŜǊǾŀƴǘ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
des décisions sur le cycle de vie du projet. 

La forme de codéveloppement sera arbitrée au moment opportun. 

Extrait de la publication Energie Partagée : « pŀǊƳƛ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

renouvelable (ENR), celle du développement est particulièrement à risque. Les études de faisabilité et le travail 

ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎΣ ǎŀƴǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ ǎǶǊǎ 

de réussir à créer la valeur sur laquelle ils pourraient se rémunérer. 

Pour une meilleure gestion du risque en phase de développement, il peut être pertinent de faire le choix du 

codéveloppement, entre des acteurs dont les intérêts et stratégies se rejoignent (acteurs publics, 

institutionnels, citoyens, opérateurs industriels). Plusieurs modèles de codéveloppement sont alors possibles : 

entre acteurs locaux, entre acteurs privés ou dans une approche mixte, entre acteurs publics et privés. 

Les porteurs de projet du territoire sont donc amenés à associer des partenaires pour leurs capacités techniques 

Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎΦ 9ƴ ǊŜǘƻǳǊΣ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ 

ŀƴŎǊŀƎŜ ƭƻŎŀƭΦ /Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǳƴ ōƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŜƭŀǘƛƻƴΣ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ŘŜ 

construire un partenariaǘ ŜƴǘǊŜ ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ŀǳȄ ƛƴǘŞǊşǘǎ ǇŀǊŦƻƛǎ ŘƛǾŜǊƎŜƴǘǎΦ » 

 

Ʒ ¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ŞƻƭƛŜƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ [ŀ [ǳȊŜǘǘŜΣ Ƴƛǎ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝƴ нлмс. Cette configuration revêt plusieurs avantages : 

- Un gisement éolien avéré : env. 2 450 heures pleine puissance en 2021 pour le parc existant. Potentiel à 
ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ Ǿƛŀ ƭŀ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŜƭ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳŃǘǎ ŘŜ 
mesure ; 

- Une absence de « mitage » du territoire sur une zone vierge de tout projet ou aménagement ; 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩŜŦŦŜǘǎ ζ cumulatifs » avec le parc éolien existant 
devra être analysée via ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΦ 

 

 
25 Ressources Codéveloppement ENR ŘΩ9ƴŜǊƎƛŜ tŀǊǘŀƎŞŜ - ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ : https://energie-partagee.org/codeveloppement-
outils-energie-partagee/  

https://energie-partagee.org/codeveloppement-outils-energie-partagee/
https://energie-partagee.org/codeveloppement-outils-energie-partagee/
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Le foncier visé Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ présente les caractéristiques suivantes : 

- Inscription dans la Zone de Développement Eolien26 établie en 2011 ; 

- tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ {ƻǳǎŎŜȅǊŀŎ όƳƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ [ŀ [ǳȊŜǘǘŜ ; PLUi-H Cauvaldor 
en cours de finition) : zonage Ne27, où toutes les occupations et utilisations du sol sont interdites à 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘϥƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
du parc éolien (de la Luzette) ; 

- ZNIEFF de type 1 et 2 (en superposition partielle ; cf. forêt communale) ; 

- 9ƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǾŜǊǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜ όt[¦ƛ-H Cauvaldor). 

 

Ʒ Commencer par la concertation 

/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǎŜƴǎƛōƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳssi par envie de construire les projets 
« autrement », les élus communaux souhaitent entamer le développement du projet par une phase de 
concertation avec les acteurs locaux. Cette première phase fera appel à un professionnel de la concertation. 

/ŜǘǘŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ƴƻǾŀǘǊƛŎŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎƻǳƭƛƎƴŞŜΣ Ŝƴ ƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 9bw ƻǴ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ƴΩŀ 
ǾŞǊƛǘŀōƭŜƳŜƴǘ ƭƛŜǳ ǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ Ǿƛŀ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘΦ 

Les futures caractéristiques Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŎƻƴƴǳŜǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ en 
priorité ǎǳǊ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŞƻƭƛŜƴΣ ƭŜǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ Ŝǘ ƛƴŎƻƴǾŞƴƛŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜΣ ƭŜǎ 
modalités juridiques et financières du projet visé, etc. Certaines modalités techniques pourront néanmoins 
être abordées. 

Cette première phase de concertation permettra ainsi ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ŦǳǘǳǊ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ À 
ƭΩƛǎǎǳŜ de cette première phase, la concertation continuera sur tout le cycle de vie du projet via un Comité 
Local Eolien, animé par les acteurs locaux. 

 

Ʒ Etudier la vente de la future électricité produite aux acteurs locaux (collectivités, citoyens) 

Le fait de permettre ŀǳȄ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩŀŎƘŜǘŜǊ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇǊƻŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭŜ ŦǳǘǳǊ ǇǊƻƧŜǘ augmente les 
bénéfices pour le territoire (en complément des autres retombées économiques locales, cf. ci-dessus). 

Au-ŘŜƭŁ ŘΩǳƴ ŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ renouvelable, cela permettrait de contenir, sur la 
ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǾƛŜ Řǳ ǇŀǊŎΣ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ pour les acteurs locaux όŜƴ ƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ŎƻǶǘ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘŜ 
marché). [Ŝ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƎŞƴŞǊŞ ǊŜƭŝǾŜ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ŘŞǇŜƴǎŜ ŞǾƛǘŞŜ ǉǳŜ ŘΩǳƴ Ǝŀƛƴ ŘƛǊŜŎt. 

Actuellement, deux dispositifs permettent aux projets ENR de vendre directement28 ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇǊƻŘǳƛǘŜ ŀǳȄ 
ŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ : 

- [ΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ29, notamment la variante dite « étendue » avec extension dérogatoire du 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ł нл ƪƳ ; 

- Les PPA30 όtƻǿŜǊ tǳǊŎƘŀǎŜ !ƎǊŜŜƳŜƴǘύΣ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ǇǊƛǾŞ ƭƛŀƴǘ ǳƴ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ł ǳƴ ƻǳ 
plusieurs consommateurs. 

{ƛ ƭŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƘƻƛǎƛǊ ƭƛōǊŜƳŜƴǘ ƭŜǳǊǎ ƻŦŦǊŜǎ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩŞƭŜctricité, la prise en 
compte des règles de la Commande publique31 sera nécessaire pour les collectivités (des évolutions 
réglementaires sont attendues pour faciliter le recours aux PPA par les Collectivités). 

Une étude dédiée sera réalisée en phase de développement. 

 
26 Dossier ZDE : https://www.dropbox.com/sh/izk8vtetr9wbqy7/AABRTlZZCUPfOVhiYaQpqwKga?dl=0  
27 PLU Sousceyrac : https://wxs-
gpu.mongeoportail.ign.fr/externe/documents/DU_46311/dc92eafa867d091f0c6918ee0a3e852f/46311_reglement_20130626.pdf  
28 Eoliennes et ACC : https://www.eoliennes-plainedaunis.fr/presentation-du-projet/  
29 ACC : https://www.photovoltaique.info/fr/tarifs-dachat-et-autoconsommation/autoconsommation/autoconsommation-collective/  
30 PPA : https://www.photovoltaique.info/fr/tarifs-dachat-et-autoconsommation/autres-modes-de-valorisation-de-lelectricite-photovoltaique/vente-
de-gre-gre-ppa/ + Etude PPA CRE : https://www.cre.fr/Actualites/developpement-des-contrats-de-type-ppa + https://www.centrales-
next.fr/glossaire-energies-renouvelables/ppa 
31 Commande publique et ACI, ACC et PPA : https://www.pv-magazine.fr/2022/09/23/uapv22-quels-contrats-pour-securiser-les-collectivites-locales-
dans-leurs-operations-dautoconsommation/  

https://www.dropbox.com/sh/izk8vtetr9wbqy7/AABRTlZZCUPfOVhiYaQpqwKga?dl=0
https://wxs-gpu.mongeoportail.ign.fr/externe/documents/DU_46311/dc92eafa867d091f0c6918ee0a3e852f/46311_reglement_20130626.pdf
https://wxs-gpu.mongeoportail.ign.fr/externe/documents/DU_46311/dc92eafa867d091f0c6918ee0a3e852f/46311_reglement_20130626.pdf
https://www.eoliennes-plainedaunis.fr/presentation-du-projet/
https://www.photovoltaique.info/fr/tarifs-dachat-et-autoconsommation/autoconsommation/autoconsommation-collective/
https://www.photovoltaique.info/fr/tarifs-dachat-et-autoconsommation/autres-modes-de-valorisation-de-lelectricite-photovoltaique/vente-de-gre-gre-ppa/
https://www.photovoltaique.info/fr/tarifs-dachat-et-autoconsommation/autres-modes-de-valorisation-de-lelectricite-photovoltaique/vente-de-gre-gre-ppa/
https://www.cre.fr/Actualites/developpement-des-contrats-de-type-ppa
https://www.centrales-next.fr/glossaire-energies-renouvelables/ppa
https://www.centrales-next.fr/glossaire-energies-renouvelables/ppa
https://www.pv-magazine.fr/2022/09/23/uapv22-quels-contrats-pour-securiser-les-collectivites-locales-dans-leurs-operations-dautoconsommation/
https://www.pv-magazine.fr/2022/09/23/uapv22-quels-contrats-pour-securiser-les-collectivites-locales-dans-leurs-operations-dautoconsommation/
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3. PILOTAGE 

 

Ʒ Porteur de projet 

 

 

Commune nouvelle de Sousceyrac-en-Quercy 

8, allée Gaston Monnerville ς Sousceyrac - 46190 Sousceyrac-en-Quercy 

Maire : Francis Laborie 

Tél. 05 65 33 00 82 secretariat@sousceyrac-en-quercy.fr www.sousceyrac-en-quercy.fr 

 

 

La /ƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ǉǳƛ ŘŞǇƻǎŜ ƭŀ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜ Ł ŎŜ ǎǘŀŘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

La mise en place de partenariats locaux visant à codévelopper ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ, 
notamment pour la première phase de concertation.  

Sousceyrac-en-Quercy est, depuis le 1er janvier 2016, une commune nouvelle située dans le département du 
Lot, en région Occitanie. Elle est issue du regroupement des cinq communes de Sousceyrac, Calviac, Comiac, 
Lacam-d'Ourcet et Lamativie. 

La Commune nouvelle est sur le territoire de la Communauté de communes Causses et Vallée de la Dordogne32 
(CAUVALDOR) et du PETR Figeac Quercy Vallée de la Dordogne33 (regroupant CAUVALDOR et la CC du Grand 
Figeac). 

 

 

Ʒ Comité de pilotage 

Un comité de pilotage (Copil) a été créé en septembre 2022 par la Commune, et est animé par celle-ci. 

9ƴ ƭΩŞǘŀǘΣ ƛƭ ƛƴǘŝƎǊŜ les collectivités locales concernées, lŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ό55¢ύ et des acteurs locaux 
spécialisés et compétents (ECLR Occitanie, ALEC Quercy Energies, FDEL-TE46) pour mener à bien ce type de 
projet. (cf. composition page suivante) 

Des compétences externes seront mobilisées (cf. § 3ύΣ Ŝǘ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ Ǿƛŀ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ !aLΦ 

Le Copil conservera la configǳǊŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴΦ Son 
élargissement sera ensuite envisagé, le cas échéant. Certains acteurs pourront être ponctuellement invités, 
autant que de besoin. 

Le Copil se réunira tout au long du projet, autant que de besoin. Il ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ н Ŧƻƛǎ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘŞǇƾǘ 
de candidature : 

- Copil n°1 du 4/10/2022 Υ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ǾƛǎŞŜ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ ; 

- Copil n°2 du 25/10/2022 : état des lieux des partenariats et soutiens au projet, présentation du projet de 
ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜ Ł ƭΩ!aL wŞƎƛƻƴ !59a9Φ 

Un espace34 de partage de données a été mis en place entre les membres. 

 

 
32 https://www.cauvaldor.fr/  
33 https://petr -fqvd.fr/  
34 Espace de partage de données : https://drive.google.com/drive/u/1/folders/1UiYRWVJ0MIGelEy-kkP5Uf-MX1bfCqQP 

mailto:secretariat@sousceyrac-en-quercy.fr
http://www.sousceyrac-en-quercy.fr/
https://www.cauvaldor.fr/
https://petr-fqvd.fr/
https://drive.google.com/drive/u/1/folders/1UiYRWVJ0MIGelEy-kkP5Uf-MX1bfCqQP
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COMITE DE PILOTAGE 

 

Type Membres 

Communes 

Sousceyrac-en-Quercy (pilote) 

Labastide-du-Haut-Mont (46 ; limitrophe ; CC Grand Figeac) 

Sénaillac-Latronquière (46 ; limitrophe ; CC Grand Figeac) 

Saint-Saury (15 ; limitrophe) 

Communautés de 
communes 

CC Causses et Vallée de la Dordogne (PCAET-TEPOS en cours de finition) 

CC Grand Figeac  (PCAET-TEPOS à mi-parcours) 

PETR PETR Figeac Quercy Vallée de la Dordogne όǇƻǊǘŜǳǊ ŘΩǳƴ /h¢ !59a9ύ 

Département Département du Lot (démarche TEPOS) 

{ȅƴŘƛŎŀǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩ9ƴŜǊƎƛŜ [ƻǘ 

Etat Direction Départementale des Territoires du Lot (DDT 46) 

Associations spécialisées 

ECLR Occitanie35, représentant du mouvement national Energie Partagée36 
en Occitanie 

Quercy EnergiesΣ !ƎŜƴŎŜ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ Řǳ /ƭƛƳŀǘ ό![9/37) du Lot. 
Relais lotois ŘΩ9/[w hŎŎƛǘŀƴƛŜ, membre ŘΩEnergie Partagée. 

 

 

  

 
35 https://ec-lr.org/  
36 https://energie-partagee.org/  
37 Définition des ALEC : article L211-5-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ : https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043977184 

https://ec-lr.org/
https://energie-partagee.org/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043977184
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4. DEMARCHE 

 

Ʒ Historique 

 

2016 - Mise en service du parc éolien de la Luzette 

2021 

- 3 développeurs sollicitent spontanément la Commune pour développer un 
nouveau projet éolien à proximité du parc existant, sur le foncier de la forêt 
communale. Des dossiers de présentation sont fournis à la Commune. 

- La Commune ne donne pas suite aux sollicitations, et prend le temps de la 
réflexion. 

Avril 2022 

- [Ω![9/ Quercy Energies présente au Conseil municipal les tenants et aboutissants 
ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜΣ ǎŜǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ Ŝǘ ƛƴŎƻƴǾŞƴƛŜƴǘǎΣ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƻƴǘŀƎŜǎ 
juridiques et financiers possibles (Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 
typologie de projet, dits « coopératifs et citoyens »). 

- À la suite de cette intervention, les élus ont délibéré (cf. annexe) sur la « poursuite 
ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ». La concertation des acteurs locaux, et notamment des 
citoyens, apparait comme essentielle et constitue alors la première démarche à 
mener, avant toute autre. 

Été 2022 
- tǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǇǇŜƭ Ł aŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩLƴǘŞǊşǘ ό!aLύ régional « Nouveaux 

modèles énergétiques citoyens », permettant le financement des phases 
ŘΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ENR dits « coopératifs et citoyens ». 

Septembre 2022 

- bƻǳǾŜƭƭŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŀǾŜŎ ƭŀ // /ŀǳǾŀƭŘƻǊ Ŝǘ ƭΩ![9/ vǳŜǊŎȅ 9ƴŜǊƎƛŜǎ : la Commune 
ŘŞŎƛŘŜ ŘŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘŜǊ Ł ƭΩ!aL ;  

- Création du Comité de pilotage, organisation et retroplanning pour la candidature 
AMI 

Octobre 2022 

- 1er Copil. CR en annexe. 

- Les élus communaux ŘŞƭƛōŝǊŜƴǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǇƾǘ ŘΩǳƴŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜ Ł 
ƭΩ!aL Ŝǘ ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴΦ 5Şƭƛōération en 
annexe. 

- 2ème Copil. CR en annexe. 

- Rédaction de la candidature AMI 

Novembre 2022 - Finalisation et dépôt de la ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜ Ł ƭΩ!aL 
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Ʒ Panorama général 

Selon le phasage du présent AMI : 

[ŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ comporte : 

- Une phase de préparation des élus (et autres acteux locaux) à une démarche longue et complexe ; 

- Une première phase de concertation avec les acteurs locaux ; 

La phase de développement est décomposée en deux parties, et comporte : 

- Une phase de développement « préalable »,  

o /ǊŞŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƳƛǘŞ [ƻŎŀƭ 9ƻƭƛŜƴΣ ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŜǊŀ ƭΩƛƴformation, la communication et la concertation 
ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ǎǳƛǘŜ Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ǾƛŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ όŜǘ ŘƻƴŎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƘŀǎŜǎ Ŏƛ-dessous) ; 

o wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊŞ-diagnostic multi-ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴǘŀƳŜǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǊƛǎǉǳŀƎŜ Řǳ 
projet ; 

- Une phase de co-développement : 

o wŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ !ah ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ǇƻǳǊ ǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ǎǳƛǘŜ Řǳ 
ǇǊƻƧŜǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ; 

o /ƘƻƛȄ Řǳ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ŎƻŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ; 

o Autorisations administratives.  

 

Le phasage général est ponctué de deux étapes « pivot », dont le résultat conditionne ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ Ł ƭΩŞǘŀǇŜ 
suivante (cf. flèches rouge sur la figure en bas de page) : 

- Emergence Υ ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ première phase de concertation conditionnera le passage à la phase 
de pré-développement préalable ;  

- Pré-développement : les résultats du prédiagnostic multithématique et la concertation 
associée conditionneront le passage à la phase de co -développement ; 

 

Si la phase ŘΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ōƛŜƴ ŘŞŦƛƴƛŜΣ ŎŜƭƭŜ ƭƛŞŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ όǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ŝǘ Ŏƻ-
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘύ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǊŜ ƛƴŎŜǊǘŀƛƴŜ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŀǎǇŜŎǘǎΦ [ŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǊ 
plus finement. 

 

 

 

AMI 
Phase Emergence 

AMI 
Phase Développement 
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Ʒ Détails par tâche 

Les montants annoncés sont prévisionnels. 

 

EMERGENCE 1 PREPARATION 
 

Objectifs : se préparer pour mieux agir. 

Ĕ À entamer dès que possible, perdurera pendant ǘƻǳǘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ 

 

Budget prévisionnel AMI Υ р ƪϵ  (+ temps Copil) 

 

X Monter et animer 
un Comité de 
Pilotage 

- Le Copil conservera la configuration actuelle (cf. § 3, p.9) a priori ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ 
première phase de concertation. 

- Son élargissement sera envisagé le cas échéant. Certains acteurs pourront 
être ponctuellement invités, autant que de besoin. 

 

X Candidater à 
ƭΩ!aL wŞƎƛƻƴ 
ADEME 

- Fait le 4 novembre 2022 

 

Ã Monter en 
compétence 

- La montée en compétence des élus locaux (et autres acteurs) sur différentes 
thématiques (techniques, juridiques, économiques, environnementales, etc.) 
est indispensable dans la perspective ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ƭƻƴƎ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŜȄŜ38. Elle 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŀǳȄ Şƭǳǎ ŘΩŀŦŦƛƴŜǊ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜǳǊ Ǿƛǎƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀ 
ainsi être présentée pendant la phase de concertation. 

- Cette montée en compétence se traduira concrètement par des entretiens 
avec des acteurs impliqués dans des projets similaires, des formations 
όŎƻŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ŜǘŎΦύΣ ŘŜǎ ǾƛǎƛǘŜǎ ŘŜ ǎƛǘŜΣ ǳƴ ǾƻȅŀƎŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ όŎŦΦ ŎŀǊǘŜ39 : 
projets éoliens citoyens en France ; les régions Pays de Loire et Bretagne sont 
ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ ǾƛǎŞŜǎύΣ ŜǘŎΦ 

- Pour mener à bien cette phase, les acteurs locaux seront mobilisés en priorité 
(Communauté de communes, ALEC, ECLR, TE46, acteurs locaux ayant 
contribué au parc existant de la Luzette, porteurs de projets identiques, etc.). 

 

Ã Identifier les 
compétences 
externes à 
mobiliser 

- Au-delà des partenaires présents au Copil, les besoins semblent être les 
suivants, en première approche : AMO concertation ; AMO juridique et 
financier ; développeur ENR ; missions relevant du Comité Local Eolien 
(animation Copil, information, communication, suite de la concertation). 

- Afin de pouvoir consulter des professionnels, des cahiers des charges précis 
seront rédigés puis diffusés, notamment à court terme pour la mission de 
concertation ς phase 1. 

 

Ã Envisager la 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
véhicule juridique 

- Cette solution permettrait de regrouper juridiquement et financièrement 
plusieurs acteurs locaux afin de contribuer aux premières étapes (la 
concertation notamment). 

- Une association loi 1901 pourrait être envisagée dans un premier temps. 

  

 
38 /ȅŎƭŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŞƻƭƛŜƴ : https://fee.asso.fr/comprendre-leolien/les-etapes-dun-projet-eolien  
39 Carte Energie Partagée : https://energie-partagee.org/decouvrir/energie-citoyenne/tous-les-projets/  

https://fee.asso.fr/comprendre-leolien/les-etapes-dun-projet-eolien
https://energie-partagee.org/decouvrir/energie-citoyenne/tous-les-projets/
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EMERGENCE 2 CONCERTATION PHASE 1 
 

Objectifs : concerter les acteurs locaux, avant toute autre démarche, via un professionnel de la 
concertation. 

Ĕ Phase « pivot » : eƴ Ŏŀǎ ŘΩƛǎǎǳŜ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜΣ ƭΩŀǊǊşǘ ŎƻƳǇƭŜǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ devra être envisagé par la 
Commune ; 

Ĕ [Ŝ ǎƻǳƘŀƛǘ ŘŜǎ Şƭǳǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ Ŝǎǘ ŘΩƛƴǾŜǊǎŜǊ ƭŀ ǇƻǎǘǳǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝƴ ŀƳƻǊœŀƴǘ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǇŀǊ ǳƴŜ 
concertation locale, en opposition à ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜ ƻǴ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǊŜƭŝǾŜ ōƛŜƴ ǎƻǳǾŜƴǘ 
ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ, et donc en fin de projet ; 

Ĕ Les futures caractéristiques Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŎƻƴƴǳŜǎΣ la concertation portera sur 
ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘΩétudier un nouveau projet éolien, les avantages et inconvénients de la filière, les 
modalités juridiques et économiques du projet, etc. Certaines modalités techniques pourront 
ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ şǘǊŜ ŀōƻǊŘŞŜǎΣ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŀƛƴǎƛ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ŘƛƳŜƴsionnement futur du 
projet ; 

Ĕ Les phases ultérieures de concertation (le cas échéant) seront animées par un Comité Local Eolien et 
non par un professionnel ; 

Ĕ Une concertation préalable qui contribuera à « dé-risquer » en partie le projet, et donnera donc du poids 
à la Commune dans les futures négociations avec des tiers dans la procédure de co-développement. 

 

Ĕ Budget prévisionnel AMI Υ нл ƪϵ (+ temps Copil) 
 

Ã Préparation de la 
concertation 

- En amont du processus de concertation, des animations (Fresque du Climat, 
Nos Vies Bas Carbone, Destination TEPOS) et interventions (paysages et 
transitionύ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩ![9/ Ŝǘ ƭŀ // CAUVALDOR, avec 
ƭΩŀǇǇǳƛ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄΦ 

- [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŀƳŜƴŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ Ł ǊŞŦƭŞŎƘƛǊ ŀǳȄ ŦǳǘǳǊǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ 
ŘŜ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǎŜ ŘƻǘŜǊ ŘΩǳƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 
énergétiques. 

 

Ã wŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 
professionnel 

- wŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎΣ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ, analyse des offres et recrutement 

- Professionnel si possible hors territoire, et surtout non impliqué dans la 
promotion des ENR. 

 

Ã Analyse du 
contexte local 

- WŜǳ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ 9bwΣ ŜǘŎΦ 

- Permet de dimensionner (fond et forme) le dispositif de concertation : 
périmètre de la concertation, calendrier de la démarche, des méthodes et 
ƻǳǘƛƭǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 

- /ŦΦ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩ![9/ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŀǘŜƭƛŜǊ 9ƴŜǊƎie 
Partagée dédié à la Concertation. 

 

Ã Déploiement du 
dispositif de 
concertation 

- Compte tenu de ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƭƻŎŀƭ, et selon différentes modalités et 
temporalités. 

- Conduite de la concertation : préparation, animation des outils et comptes-
rendus. 

 

Ã Fin de la 
concertation 

- Rapport de synthèse (« cahiers de la concertation ») et diffusion aux 
participants. 

 

Ã Décision de la 
collectivité 

- Selon les résultats, la Collectivité devra décider si le projet continue, ou non. 

- Retour vers les participants. 
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PRE-DEV 1 COMITE LOCAL EOLIEN (CLEO) 

 

Objectifs : créer un organe assurant la suite de la mission AMO dédiée à la concertation, mais aussi les 
Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

Ĕ bΩƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ ǉǳŜ ǎƛ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ό9ƳŜǊƎŜƴŎŜ ς 2 - Concertation) présente une 
issue favorable ; 

Ĕ Comité animé par les acteurs locaux : Communauté de communes, ALEC, ECLR, ΧΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ƭŀ 
Commune 

Ĕ Un dispositif de concertation qui contribuera à « dé-risquer » progressivement le projet, et donnera du 
poids à la Commune dans les futures négociations avec des tiers dans la procédure de co-
développement. 

 

Ĕ Budget prévisionnel AMI : р ƪϵκŀƴ ǎǳǊ р ŀƴǎΣ ǎƻƛǘ нр ƪϵ (+ temps Copil) 

 

Ã Pré-cadrage 
- Au sein du Copil, validation des contours des missions du CLEO et des acteurs 

impliqués dans son activité. 

 

Ã Concertation 
locale 

- Présentation du fonctionnement envisagé du CLEO aux acteurs locaux : 
animateurs, calendrier prévisionnel, dispositifs ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ - 
communication - concertation, ƳŞǘƘƻŘŜǎ Ŝǘ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
mobilisation. 

- Recueil des recommandations issues de la concertation, arbitrage de la 
Commune et information des parties prenantes. 

 

Ã Création  - Création formelle du CLEO par le Copil. 
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PRE-DEV 2 PRE-DIAGNOSTIC 
 

Objectifs Υ ŜƴǘŀƳŜǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ du projet au sens large, préparer la future étude ŘΩƛƳǇŀŎǘ 

Ĕ bΩintervient que si la phase précédente de concertation (Emergence ς 2 - Concertation) présente une 
issue favorable ; 

Ĕ Phase « pivot » : eƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǊŞŘƘƛōƛǘƻƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀǊǊşǘ 
complet du projet devra être envisagé par la Commune ; 

Ĕ Préanalyse des différentes contraintes liées au projet éolien : juridiques, techniques, 
environnementales, paysagères, acoustiques, Χ  

Ĕ Permet de préparer ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ, de préciser les points quΩŜƭƭŜ devra approfondir, puis de consulter 
ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ (MRAE) en amont de toute procédure ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ; 

Ĕ Une étude qui contribuera à « dé-risquer » en partie le projet, et donnera du poids à la Commune dans 
les futures négociations avec des tiers dans la procédure de co-développement. 

 

Ĕ Budget prévisionnel AMI : 20-30 ƪϵ  (+ temps Copil, temps CLEO) 

 

Ã Récupération de 
données 
existantes 

- Données déjà en possession de la Commune (cf. parc existant de La Luzette) : 
dossier ZDE40 ; 

- Autres données à récupérer ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ [ŀ [ǳȊŜǘǘŜ (ici ou 
en phase de co-développement) Υ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ 2015, mesures de vent (a 
priori payantes), étude de mortalité oiseaux et chiroptères (en cours). 

 

Ã wŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 
professionnel 

- wŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎΣ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴΣ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎ Ŝǘ 
recrutement ; 

 

Ã Réalisation du 
pré-diagnostic 

- Choix du site, ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎΣ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ 
enjeux et effets du projet, analyse des capacités de raccordement, préanalyse 
ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇǊƻŘǳƛǘŜ (ici ou en 
phase de co-développement) ; 

- Permet de définir le ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ; 

 

Ã Restitution MRAE 
- Présentation des résultats du pré-ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ł ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

- wŜŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ; 

 

Ã Concertation 
locale 

Via le Comité Local Eolien : 

- Présentation des résultats du pré-diagnostic Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ 
Environnementale ; 

- Concertation et identification des enjeux à étudier de manière approfondie 
Řŀƴǎ ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ; 

- Recueil des recommandations issues de la concertation, arbitrage de la 
Commune et information des parties prenantes. 

 

Ã Décision de la 
collectivité 

- Selon les résultats du pré-diagnostic et de la concertation, la Collectivité devra 
décider si elle continue le projet, ou non. 

- Retour vers les participants. 

  

 
40 Dossier Zone de Développement Eolien 2011 : https://drive.google.com/drive/folders/1I7LZ79JSiqrdNQOFiWgho9YEOgLQP5lk?usp=share_link  

https://drive.google.com/drive/folders/1I7LZ79JSiqrdNQOFiWgho9YEOgLQP5lk?usp=share_link
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CO-DEV 1 ACCOMPAGNEMENT JURIDIQUE ET FINANCIER 

 

Objectifs : ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ǎŜǎ 
partenaires sur tout le cycle de vie du projet. 

Ĕ bΩƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ ǉǳŜ ǎƛ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ (Pré-développement - 2) présente une issue favorable ; 

Ĕ [Ω!ah ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀǎǎƛǎǘŜǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ et ses partenaires dans ses différents choix : modalités de 
développement, de mise à disposition du foncier public, type de véhicule juridique le mieux adapté, 
négociations avec des acteurs tiers (codéveloppement), etc. 

 

Ĕ Budget prévisionnel AMI : 20-ол ƪϵ  (+ temps Copil) 

 

Ã wŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 
professionnel 

- wŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎΣ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴΣ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎ Ŝǘ 
recrutement. 

 

Ã Programme de 
ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ƭΩ!ah 

[Ω!ah ŀǎǎƛǎǘŜǊŀ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ǾƛŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ : 

- Validation du montage juridique et financier et du modèle de développement ; 

- Assistance générale selon le mode de co-développement choisi (cf. phase 
suivante) ; 

- Appui aux négociations avec les tiers (cf. co-développement). 
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CO-DEV 2 CHOIX DU MODELE DE CODEVELOPPEMENT 
 

Objectifs : arbitrer le futur modèle de codéveloppement suite à une concertation locale. 

Ĕ [Ω!ah ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴŘǊŀ Ŝƴ ŀǇǇǳƛ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ Ŧƛƴŀƭ ŘŜǎ Şƭǳǎ ; 

Ĕ Deux grandes tendances se dégagent, en lien avec les procédures41 de mise à disposition du domaine 
public. En résumé très rapide : 

Appel Ł aŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩLƴǘŞǊşǘ ό!aLύ : ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǳǊ Ŝǎǘ ǊŜŎǊǳǘŞ ǎǳƛǘŜ Ł ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩ!aL, avec 
sélection préalableΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴǎ ; il bénéficie dès lors du Titre foncier ; les négociations 
concrètes interviennent une fois le développeur recruté, sans assurance que les premières intentions 
de la Collectivité soient réellement retenues. 

Contrôle dit « étroit » : ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŎƘƻƛǎƛǘ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŞǘǊƻƛǘ όƳƛƴƻǊƛǘŞ ŘŜ ōƭƻcage dans les 
décisions + part significative du capital + application du Code de la commande publique) de la future 
société de projet ; celle-ci est créée et bénéficie du Titre foncier sans mise en concurrence ; un contrat 
de développement, précis et engageant juridiquement, est ensuite diffusé pour recruter un 
développeur ; 

Ĕ Quelque soit le modèle choisi, la Commune aura préalablement contribué à « dé-risquer » le projet via 
la concertation et les études préalables. Cela lui permettra de peser financièrement et en termes de 
gouvernance dans la future procédure de codéveloppement ; 

Ĕ La phase de préparation (Emergence ς мύ ŀǳǊŀ ǇŜǊƳƛǎ ŀǳȄ Şƭǳǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩŀŦŦƛƴŜǊ ƭŜǳǊ Ǿƛǎƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ 
notamment sur le montage juridique et financier le plus adapté à la configuration souhaitée, mais aussi 
sur le fait de recourir ou non au contrôle « étroit » de la future SPV. Il est donc fort probable que le choix 
du modèle soit arbitré bien avant cette phase. Seulement, la concertation locale dédiée à ce choix 
ƴΩƛƴǘŜǊǾƛŜƴŘǊŀ ǉǳΩŁ ŎŜ ǎǘŀŘŜ. 

 

Ĕ Budget prévisionnel AMI : л ƪϵ (+ temps AMO, temps Copil, temps CLEO) 
 

Ã Pré-cadrage Copil 

- Appui AMO juridique et financier 

- Au sein du Copil, validation des modalités possibles de co-développement ; 

- Le cas échéant : arbitrage sur le modèle à choisir et à soumettre à la 
concertation. 

 

Ã Concertation 
locale 

Via le Comité Local Eolien : 

- Présentation des modes de codéveloppement possibles, voire celui qui aurait 
déjà été choisi ; 

- CƻŎǳǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ζ diffus » (citoyens) ; 

- Recueil des recommandations issues de la concertation, arbitrage de la 
Commune et information des parties prenantes. 

 

Ã Validation du 
modèle 

- Appui AMO juridique et financier 

- Choix final du modèle de codéveloppement. 

 

Ã aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 
modèle  

- Appui AMO juridique et financier 

- aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ƳƻŘŝƭŜ, au choix : 

o AMI : publication AMI > recrutement développeur > titre foncier > 
négociations > création SPV > codéveloppement 

o Contrôle étroit  : création SPV > titre foncier > contrat de développement 
> recrutement développeur > codéveloppement 

  

 
41 Ordonnance n°2017-562 du 19 avril 2017 relative à la propriété des personnes publiques : 
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=30RsPERaHwR4kPhU8qPi3WorswIIl3bSm2y6Qp746Es=  

https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=30RsPERaHwR4kPhU8qPi3WorswIIl3bSm2y6Qp746Es=
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CO-DEV 3 CODEVELOPPEMENT 

 

Objectifs : poursuivre le développement du projet 

Ĕ Sur la base des travaux réalisés aux phases précédentes (concertation, pré-diagnostic multi-thématique, 
modèle de codéveloppement) ; 

Ĕ Aspects techniques, réglementaires, environnementaux, paysagers, patrimoniaux, acoustique, 
biodiversité, riverains, etc. 

Ĕ La finalité du codéveloppement Ŝǎǘ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ ŀǳ ŘŞǇƾǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩ!ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ¦ƴƛǉǳŜΣ ŎƘŀǉǳŜ 
partenaire assumant les travaux qui lui ont été confiées pour mener à bien le projet. 

 

Ĕ Budget prévisionnel AMI : 15-ор ƪϵ  (+ temps AMO, temps Copil, temps CLEO) 

 

Ã 9ǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ 
- Sur la base des conclusions du pré-diagnostic réalisé précédemment, 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŀǳ ǎŜƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ42. 

 

Ã Autres études 

Liste non exhaustive, à affiner dans un second temps : 

- Gisement éolien Υ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǾŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŘŜ 
La Luzette (ici ou en phase pré-diagnostic), pose de mâts de mesure ; 

- Expertise environnementale, paysagère (dont éventuel AMO Paysager), 
patrimoniale ; 

- Etude de raccordement ; 

- Etude de faisabilité sur les possibilités de fourniture des acteurs locaux en 
électricité (éventuel AMO dédié ; ici ou en phase pré-diagnostic) ; 

- Etc. 

 

Ã Concertation 
locale 

Via le Comité Local Eolien : 

- Sur toute la durée du développement, au fur et à mesure des livrables, 
présentation des avancées ;  

- Recueil des recommandations issues de la concertation, arbitrage de la 
Commune et information des parties prenantes. 

 

Ã Autorisations 
administratives 

- wŞƎƛƳŜ ŘŜ ƭΩ ζ Autorisation Unique »43. 

 

 

 
42 DǳƛŘŜ 9ǘǳŘŜ ŘΩLƳǇŀŎǘ 9ƻƭƛŜƴ, maj 2020 : https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Guide_EIE_MAJ%20Paysage_20201029-2.pdf  
43 !ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǳƴƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞƻlien : https://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/autorisation-unique-pour-l-eolien-a21691.html  

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Guide_EIE_MAJ%20Paysage_20201029-2.pdf
https://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/autorisation-unique-pour-l-eolien-a21691.html
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Ʒ Synthèse et calendrier 

 

Fourni à titre indicatif 
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5. ANNEXES 

 

5.1 Comité de pilotage : comptes-rendus 
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5.2 Délibérations et lettres de soutien 
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